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A Crégy- lès-Meaux, le 10 Janvier 2011 
 

 
 
Le CA du Collège George Sand de Crégy- lès-Meaux constate qu'une nouvelle baisse de la Dotation 

Horaire Globale attribuée à notre établissement pour la rentrée 2010, s'ajoute à celles enregistrées 
les années passées (moins 18h et moins 13,5h).  

 
Il est impossible au Collège de mener tous les projets de front et en particulier de satisfaire à 
l'objectif numéro 2 de contractualisation.  

 
Nous ne disposerons pas d'assez d'heures postes pour mener à bien l'encadrement des élèves en 

difficulté par le biais des Remises à niveau en Français et en Mathématiques. 
 
Les enseignants en Langues (Anglais et Espagnol) se verront contraints d'encadrer des groupes de 

30 élèves, ne laissant qu'une minute de temps de parole à chaque élève.  
 

La baisse de la DHG entraîne par conséquent une concurrence entre les disciplines. 
Elle contribue à disperser les enseignants sur plusieurs établissements au détriment du suivi et de 
l'aide aux enfants, en particulier ceux en difficulté scolaire.  

 
Nous constatons un nombre d'élèves constant et une DHG en baisse. 

Qu'est-ce qui justifie cette dernière? 
L'année passée, nous avions fait le choix d'avoir des classes de Sixième à 23 élèves en moyenne. Ce 
choix nous donne raison et nous parvenons à aider les élèves en difficulté dans ce niveau de classe.  

Pourquoi l'enveloppe de la DHG nous oblige-t-elle à supprimer une classe  sur le futur niveau 
Cinquième? 

Que cherche-t on en nous enlevant quasiment 50 heures d'enseignement en trois ans.  
 
Nous, personnels enseignants et non-enseignants, parents d'élèves du Collège George Sand, 

dénonçons cet état de fait et demandons solennellement une enveloppe horaire suffisante :  
 

– pour mettre en place des remises à niveau disciplinaires en Mathématiques et en Français.  

– pour mettre en place des groupes de langues convenables.  

– pour mettre en place une coordination entre enseignants dans le but d'organiser sereinement 

les PPRE. 


